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HIER MATIN' LA COMMISSION A TET\U UNE BREVE REUNION QUI A ESSENTIEL-
LEMENT ETE CONSACREE AUX PROBLEMES AGRICOLES. CES POINTS ONT ETE
EVOQUES PAR M. LARDINOIS LORS D'UNE CONFEREI'ICE DE PRESSE TENUE
A L'OCCASION DE NOTRE RENDEZ.VOUS DE I'IID I D'AUJOURD'HUI ET DONÎ
LE COMPTE-RENDU SUIVANT REMPLACE LA NOÎE BIO HABITUELLE SUR LA
REUNION DE LA COMMISSION.

M. LARDINOIS A FAIl UN TOUR D'HORIZON DES DIFFERENTS PROBLEMES
8UI SE POSENT ACTUELLEMENÎ DANS L'AGRICULTURE DE LA COMMUNAUlE.
LES PO INTS SUIVANTS ONT ETE EVOQUES 3

I VIN

til. LARDINOIS A ANNONCE LA DECISION DE PRINCIPE,- PRISE HIER PAR LA
COMMISSI0N' DE PROP0SER UNE N0UVELLE ACTI0N DE DISTILLATION.
CEÏTE PROPOSITION SERA FAIÎE VERS LA I.II-AVRIL POUR QUE LE CONSEIL
AGRICOLE DE LA FIN DE CE IT1OIS PUISSE EN DELIBERER. M. LARDINOIS
NE POUVAIT PAS ENCORE DONNER DES DETAILS SUR LES MODALITES DE CETÎE
ACTIoN (PRIMES, QUANTITES, ETC.), MAIS IL A, D'oRES ET DEJA,
ANNONCE QU'UNE DECISION SUR UNE NOUVELLE ACTION DE DISTILLATION
SERA LIEE, DANS LES PROPOSITIONS DE LA COMMISSION, A CERTAINES
DECISIONS DE PRINCIPE VISANT UN MEILLEUR CONTROLE DE LA PRODUCTION.
L.ANNEE DERNIERE, LA COMITIISSION A DEJA FAIT DES PROPOSITIONS DANS
cE sENS (L IMIIATr0N EVEI{TUELLE DES N0UVELLES pLANTATI0NS, EXI-
GENCES PLUS SEVERES SUANT AUX QUALITES ADMISES, ETC.), PROPOSITIONS
QUI ONT ElE A NOUVEAU REPRI5ES DANS LE BILAN DE LA POLITIOUE
AGRICOLE.

QUANl A L'INTRODUCTION DE RESÎITUÎIONS A L'EXPORTATION DE VINS
VERS L'URSS, M. LARDtNoIS A CoNFIRI{E OUE LA CoMMISSI0N N'AVAIT
PRIS AUCUNE DECISION A CET EGARD. IL A SOULIGNE QU'ON FERAIT DES
ECO.NOI,IIES EN INÎRODUISANÎ DES RESl.ITUlIONS PERMETTANl UNE EXPOR-
TATION VERS CE PAYS QUI SEMBLE EÎRE INTERESSE PAR UNE QUANTITE
D'ENVIRot{ UN MILLI0N D'HECToLITRES. D'AUTRE PART, M. LARDIN0IS
A DIT QUE LE IIIARCHE DE L'EUROPE DE L'EST SEMBLE OFFRIR DES
POSSIBILITES A PLUS LOG TERME, MEME SANS RESTITUTIONS. IL S'EST,
BIEN ENTENDU, MONÎRE CONSCIENT DU PROBLEME POLITISUE QUE POSERAIT
L'0CTROI D'UNE RESTIIUTI0l'J AUX EXPORTATI0NS VERS L'URSS ET
IL A, POUR CETTE RAISON, FIXE SON ESPOIR EN PREMIETi LIEU SUR LES
P0SSIBILITES D'EXPoRTER, SANS RESTITUTI0NS, VERS D'AUTRES PAYS.(IL SEMBLE QUE L'AUIRICHE S'INTERESSE A UNE CERTAINE SUANÎITE).
LA CO14I,IISSION A DEI4ANDE A [,1. BOBSCHETTE D'EXA14INIiR LA DIiCISIOI.I
COLLECTIVE DES MARCHANDS DE VINS FRANOAIS DE NE PLT'S ACHETER,
PENDANT AU I4OI NS UN MOI S, DU VI N ITALIEN. SI, A PREI4IERE VIJE, UII
AU MOINS UN ITOIS, DU VIN ITALIEN. SI, A PREMIRE VUE, UNE TELLE
MESURE PRISE PAR LE COHI1ERCE FRANCAIS NE SEMBLE PAS ALLER A L'
ENCoNTRE DE REGLEI'lENTS AGRIC0LES, ELLE P0URRAIT C0NSTITUER
UNE CONCERTATION ILLICITE AU TITRE DES ARTICLES 85 ET 86
DU TRAITE DE ROME.

2, VIANDE BOVINE

M. LARDINOIS A ANNONCE DEUX MESURES PRISES HIER PAR LA COMMISSION
VISANT A ASSOUPLIR L'INTERDICTION D'IMPORTER DE LA VIANDE
BOVINE. LA PREI'IIERE CONCERNE LES EXPORTATIONS DE SIdAZILAND,
BOTSIdANA, KENYA ET MADAGASCAR. CES PAYS POURRONT, EN 197',
EXPORTER UNE QUANTIlE TO'TALE DE 23.OOO TONNES DE VIANDE BOVINE
VERS LA COIÿ1MUNAUTE . I7.OOO TONNES SERONl IMMED IATEMENT L IBEREES
AVEC EFFET AU IER IÿIARS TANDIS QUE LES 6.OOO ÎONNES RESTANTES,
TouT EI{ ETANÎ ACQUISES, SERoNT LIBEREES PAR LA CoMMISSIoN A UN

STADE ULÎERIEUR.



LA DEUXIEME MESURE CONCERNE UNE SUANTIÎE DE 2.OOO A §.OOO TONNES

our pôunnoNT ETRE I'^"oRTEES suR LA tsAsE D'ANcIt'NS ooNTRATS

æi'ICUUS AVANT LA !1. EIi VIGUEUR DE L'INTERD IC )N D 'IMPORTER

«.luttur l9?4). cES tMpoRTATIoNS s0Nll s0uMISEs A L'OBLIGATlON
D'ACHAT AUX BUREAUX D,INTERVENTION D.UNE YIEME QUANTITE DE VIANDE

BOVINE QUE CELLE IMPORTEE.

EN CE OUI CONCERNE LA POSSIBILITE D.IMPORTER IOO.OOO TONNES DE VIANDE

BOVTNE A CONDITION QUE LA MEME QUANTITE SOIT EXPORTEE AU

FnrÀuÀnun, rq.-uÀnotrrrots A DECLARE QUE LA cot'lMISSl0N PoURRAIT PRENDRE

utlu oEclsion nu cOURS DU MOIS D'AVRIL. CE SYSTEME' CONNU SOUS LE

NOM DE EXIM, SE JUSTIFIERAIT, SELON M. LARDINOIS' PAR UN BESOIN

ôneuoISsANT DE cERTATNES oua[ITES DE vIANDE DESITNEES suRTouT A LA

TRANSFORI'IATION ET PROVENANT DES PAYS TIERS AINSI QUE PAR LA

NECESSITE DE REPRENDRE LES COUBANTS COITMERCIAUX TRAD Il IONNELS '

5 EXPORTATIONS DE FROMAGE VERS LES EÎAÎS-UNIS
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M. LARDINO IS A DECLARE QUE, DEPUIS LUNPI, DE! ryIT.PARLERS AVAIENT

EU LIEU, AU NtvEAU TEcHNroüe 
'_rIIIRF_UI-E-tisUB,enrIoN 

AMERIcAINE ET

DES EXPERTS DE LA COMI{ISSION DANS LE BUl DE TROUVER UNE SOLUTION

AU pRoBLEME pgS COUNTERVAILING DUTIES. CES POURPARLERS oNT ETE

Fôsrr IFS MA IS-M . LARD INo IS N'A PU QU'EXPR IMER L 'ESPoIR

ôù;UùE sOLUTIoN AccEPTABLE P0UR LES DEUx coTES P0URRAIT ETRE

TROUVEE.

4, MESURES D'AIDES NATIONALES

EN REPONSE A LA QUESTION DE SAVOIR QUELLE SERA L.ATTIIUDE DE LA

côur'riSsror,r vr§-a:vIa DES DIFFERENTES AIDES NATI0NALES EN

AGRIcuLruRE, ù. teRDrNoIS A giÀgLr uN LIEN ENTRE LES.CoNSEQUENCES

NEGATMs pus ùOr,rieuis c0MPENSATO IRES MONETAIRES ET cES AIDES'

ïL-À, r'loieutuENT DECLARE QUE LA SOUPLESSE D0NT LA C0MMISSI0N

A FA IT PREUVE UTT-CT DOMAINE SE JUSTIFIAIT PAR LES DIFFICULTES

MONETAIRES: fN-ÈfFet, gfeUCOUP p'RtOfS NATI0NALES 0NT EIE D0NNEES

ËôüR-ôor,rFsusrn CES D irrtcuutrs. cELA vEUT D IRE ' A 
-IND 

ISUE M '
LARDINoIS, ouu [a cor{MISSIoN pounsulvnA UNE LIGNE BEAuc0uP PLUS DURE

OÈs OUn UÂ OgITOaILISATION SERAIT ENTAT{EE. A CET EFFET' LA

ôôrqr'IissroN FERA ogs TnoPOSITIONS, COI'lIIlE D'AILLEURS INDISUE

DANS LE BILAN DE LA PAC.

5, POLITIQUE D'EXPORTAÎION DE CEREALES

REPONDANT AUX CRITIOUES PARUES DA[{S LA PRESSE DI5ANT QUE LA

CoMMUNAUTE AURAIt ÙU PRoFITER DES PRIX ELEVES SUR LE IYIARCHE

ùor.roiÀL EN Exponrar,rr BEAucoup pLUS AU BON MOMENT, M. LARDINOIS A

RAPPELE LTS GRANDES INCERTITUDES QUANT AUX RECOLTES ET AUX

EXPORTATIONS POSSIBLES DES PRINCIPAUX PAYS PRODUCÎEURS. DANS

ôÈrrE à.tr uer ro u I NCERTA Ii'lE , LA c0 I{y MIg N AvA IT L 'oBL IGAT I0 N

D'AGIR 
.PRUDEMMENT 

AVEC LES DISPONIBILIlES. M. LARDINOIS A D'
AILLEURS SOULIGNE QUE LA COIVIMUNAUTE NE PEUT D ISPOSER L IBREMENT

oùÈ-oÈ L 15 mr[uloN DE ToNNES DE BLE JUSQU'A LA FIN DE LA PRESENTE

cÀt,rpegNE (FIN JUILLET). cETTE QUANTITE, DISPoNIBLE Au DELA

DES BESoINS NORMAUX, NE REPRESENTE QUE 315 0/0 DE NoTRE RECoLTE.
UNE DECISION QUANT A SA DESTINATION N'A PAS ENCORE ETE PRISE :
ELLE POURRAIT ETRE STOCKEE, EXPORTEE EN TANT QU'AIDE ALIMENTAIRE
OU SUR UNE BASE COMMERCIALE. M. LARDINOIS EXCLUT POUR L'INSTANT
LA DENATURATION DE CES CEREALES.

6. OEUFS ET VOLAILLES

M. LARDINOIS A D'ABORD DECLARE QUE LES EXPORTATIONS ACCRUES

D'OEUFS FRANCAIS N'ETAIENT PAS UNE QUESTION DE DUMPINT OU

L'AIDE NATIONALE FRANCAISE. SELoN LUl, IL S'AGIT D'UNE
CONSEQUENCE LOGIQUE DE LA CREATION D'UN PLUS GRAND MARCHE'

OBJECTIF DE LA PAC. TOUTEFOIS, POUR. ALLEGER LE PARCHE DES

ogurs, LES RESTITUTIONS A L'EXPORTAIION DANS CE SECTEUR oNT RECEM-

MENT ETE DOUBLEES DE 5 A IO U,C,/ IOO XG.
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QUANÎ AUX DIFFERENI MESURES ANNONCEES EN FBA i EN FAVEUR DEs
PRODUCTEURS D'OEUFS -1 DE VOLAILLus, M. LARDINT.,TS A CONFIRME
LEUR NOTIFICATION PROFFICIELLE PAR [E GOUvERNEMENT FRANCAIS.IL S'AGIl NOTAMMENT D'EMPRUNÎS A CERlAINES ORGANISATIONS
PROFRSSIONNELLES. LA COMMISSION LES EÎUDIE MAIS NE PEUT PAs PRENDRE
DIRECÎEMENT POSITIONS PUISQUE, SELON M. LARDINOIS, CES MESURES
SE TR0UVENT "ùANS LA REcIon éntse oUI sEPARE CE dut-esr ADTuISSIBLE
DE CE OUI NE L'EST PAS'"
7 BUDGET FEOGA

UN JOURNALISTE A POSE LA OUESTION DE SAVOIR SI LA COIYJMISSION
N'ETAIT PAS TROP LIMITEE DANS SES AClIONS AGRICOLES PAB LA
PLAFONNEMENT STRICT DU BUDGET. M. LARDINOIS A NIE QUE LE
BUDGET SOIT LIMITE ET A AJOUTE QUE 5I LE DEVELOPPEMENT DES
IÏARCHE LE RENDAIl NECESSAIRE, LA C0MpIISSION DEVBAff peuaUpen UN
BUDGEÎ SUPPLEMENTAIRE. BIEN QUE LA SITUATION NE SOTT-PAS AUSSI
BONNE QU'0N PUISSE L'ESPERER, IL NE V0YAIT cgpgilOnlrtf pAS ENCoRELA NECESSITE D'UN BUDGET SUPPLEMENTAIRE. (LA REPONSE A CETTE
QUESTI0N N0us sEtÿlBLE IMPoRTAI{TE puISeuE L'l{pREssI0N FgnsISTE QUELE DERNIER MARATHON AGRICOLE AVAIT ENFERME LA COMMISSION DANS UN
CARCAN QUANT AUX DEPENSES AGRICOLES.

8. VOYAGES DANS LE BASSIN MEDITERRANEEN

M. LARDINOIS A C0NFIRÿIE SON VOYAGE ErrJ ALGERIE DU 27 AU 29 MARSEÎ SON INTENTION DE VISITER L'EGYPTE VENS IA MI-AVRIL. LORS DE
SON DERNIER VOYAGE EN ISRAEL, IL A PU CONSTAI'EH Uru ONENP INTERET
POUR LA c0NcLUsI0N DE cozutnnis oe LIvRAIsoN A pLUS Lor\G TERMEDE PRODUITS AGRICOLES TELS QUE LA VIAI\DE BOvINE ET LE SUCRE.L'ALGERIE POURRAIT S'II'JTERESSER EN OUTRE AUX CEREALES ET AUXPRODUITS LAITIERS. APRES SA VIsITE EN EGYPTE, M. LÀÈOINOIS FERADES PROPOSITI0NS coNcRETES EN VUE DE t-À coNcLUSIoN A pLUs LoNG
TERME DE CES CONTRATS.

9. SECTEUR DE LA PECHE

POUR ALLEGER LE I'IARCHE DE LA PECHE QUI CONNAIT DES
DIFFICULTES DANS PLUSIEURS PAYS MEMBRES, NOTAMMENT EN FRANCE ETAU R0YAUME-uNI, LA C0MMISSION PRENDRA a ii.NJror Ouuloùns MEsURES
CONCERNANT LE S RE ST IT UÎ IO NS A L 'E XPORTA T ION , I.À TiiÀi TO N DEPRIx A RESPECTER L0RS DE L'IiriPoRTATIoN DE rrilssotrs coueulgs, ETc.LES DEÎAILS VOUS SERONT COMMUNIQUES DES QUE POSSIBLE.

AITIITIES,

B. OLIVI
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